
Code Disciplinaire de la F�d�ration Camerounaise de Football

TITRE PRELIMINAIRE

Article 1 : Objet
Le pr�sent code d�crit les infractions aux r�gles contenues dans la r�glementation de la 
FECAFOOT, d�termine les sanctions qu’elles entra�nent, r�git l’organisation et le 
fonctionnement des autorit�s charg�es d’en conna�tre ainsi que la proc�dure � suivre devant 
elles.

Article 2 : Champ d’application mat�riel
Le pr�sent code s’applique � tous les matches et comp�titions organis�es par la FECAFOOT. 
En dehors de ce cadre, il s’applique lorsqu’une atteinte est port�e � la r�glementation de la 
FECAFOOT, tant que cette atteinte n’est pas sanctionn�e par une autre instance que les 
autorit�s juridictionnelles de la FECAFOOT, par la CAF ou par la FIFA.

Article 3 : Champ d’application personnel
Sont soumis au pr�sent code :

- les membres directs et indirects de la FECAFOOT ;
- les officiels ;
- les joueurs ;
- les officiels de matches ;
- les agents organisateurs de matches et les agents de joueurs licenci�s ;
- toute personne au b�n�fice d’une autorisation d�livr�e par la FECAFOOT, notamment 

dans le cadre d’un match, d’une comp�tition ou de tout autre �v�nement organis� par 
la FECAFOOT;

- les spectateurs.

Article 4 : Champ d’application temporel
Le pr�sent code s’applique � tous les faits post�rieurs � son entr�e en vigueur. Il s’applique 
�galement � des faits ant�rieurs s’il est aussi favorable ou plus favorable � l’auteur de ceux-ci 
et que les autorit�s juridictionnelles de la FECAFOOT se prononcent sur ces faits apr�s son 
entr�e en vigueur.

Article 5 : D�finitions
Apr�s-match : laps de temps entre le coup de sifflet final de l’arbitre et la sortie 

des �quipes de l’enceinte du stade.

Avant-match : laps de temps entre l’entr�e des �quipes dans le stade et le coup 
de sifflet initial de l’arbitre.
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Match international : match entre deux �quipes appartenant � des associations 
diff�rentes (deux clubs, un club et une �quipe repr�sentative 
ou deux �quipes repr�sentatives).

Match amical : match organis� par une instance du football, par un club ou par 
une autre personne � l’intention d’�quipes d�sign�es pour l’occasion 
et pouvant appartenir � des juridictions diff�rentes ; son r�sultat 
n’a d’effet que pour le match ou le tournoi en question et sur 
le classement FIFA s’il s’agit d’un match entre
�quipes repr�sentatives.

Match officiel : match organis� sous l’�gide de la FECAFIOOT pour des �quipes ou 
clubs plac�s sous sa juridiction ; son r�sultat a des effets sur les 
droits de participation � d’autres comp�titions � moins que 
le r�glement applicable n’en dispose autrement.

Dirigeants: toute personne (� l’exclusion des joueurs) exer�ant une activit� relative 
au football au sein d’une association ou d’un club, quels que soient 
son titre, la nature de son activit� (administrative, sportive ou autre) 
et la dur�e de celle-ci ; sont notamment des officiels, les dirigeants, 
les entra�neurs et l’encadrement.

Officiels de match : l’arbitre, les arbitres assistants, le quatri�me officiel
le commissaire de match, l’inspecteur d’arbitres, le responsable
de la s�curit� et  les autres personnes d�l�gu�es par la 
FECAFOOT pour assurer une responsabilit� li�e � un match.

Réglementation : les Statuts de la FIFA, les statuts de la FECAFOOT, 
ses R�glements, directives et circulaires, ainsi que les Lois du 
Jeu �dict�es par l’International Football Association Board.

Article 6 : Femmes et hommes
Le masculin g�n�rique utilis� dans le pr�sent code par souci de concision s’applique au sexe 
f�minin, de m�me que le singulier peut avoir un sens pluriel et vice-versa.

TITRE PREMIER : DROIT MATERIEL
CHAPITRE PREMIER : PARTIE GENERALE

SECTION 1 : CONDITION DE LA REPRESSION

Article 7 : Culpabilité
1. Sauf disposition contraire, les infractions sont punissables, qu’elles aient �t� 

commises intentionnellement ou par n�gligence.

2. Exceptionnellement, l’obligation de jouer � huis clos, l’obligation de jouer en
terrain neutre et l’interdiction de jouer dans un stade d�termin� peuvent �tre
prononc�es en l’absence de toute faute, � titre de mesure de s�curit�.

Article 8 : Tentative
1. La tentative est �galement punissable.

2. En cas de tentative, l’autorit� peut att�nuer la sanction pr�vue pour l’infraction 
consomm�e. Elle d�termine librement la mesure de l’att�nuation ; 
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elle n’est tenue que par la limite minimale g�n�rale de l’amende

Article 9 : Participation
1. Quiconque participe intentionnellement � une infraction comme instigateur ou

comme complice est �galement punissable.

2. L’autorit� tient compte de la culpabilit� du participant en att�nuant librement 
la sanction. Elle n’est tenue que par la limite minimale g�n�rale de l’amende

SECTION 2 : DEFINITION DES SANCTIONS
Article 10 : Liste des sanctions

La liste des sanctions est celle de l’article 80 des Statuts de la FECAFOOT, � savoir : 

1) Sanctions communes aux personnes physiques et morales
Tant les personnes physiques que les personnes morales sont passibles des sanctions 
suivantes :

a) mise en garde ;
b) bl�me ;
c) amende ;
d) restitution de prix.

2) Sanctions propres aux personnes physiques
Les sanctions suivantes ne sont applicables qu’aux personnes physiques :

a) avertissement ;
b) expulsion ;
c) suspension de match ;
d) interdiction de vestiaires et/ou de banc de r�serve ;
e) interdiction de stade ;
f) interdiction d’exercer toute activit� relative au football.

3) Sanctions propres aux personnes morales
Les sanctions suivantes ne sont applicables qu’aux personnes morales :

interdiction de transfert ;
obligation de jouer � huis clos ;
obligation de jouer en terrain neutre ;
interdiction de jouer dans un stade d�termin� ;
annulation de r�sultats de matches ;
exclusion d’une comp�tition ;
forfait ;
d�duction de points ;
perte de match ;
r�trogradation dans une cat�gorie de jeu inf�rieure.

Article 11 : Mise en garde
La mise en garde est un rappel du contenu d’une r�gle de discipline associ� � la menace d’une 
sanction en cas de nouvelle infraction.

Article 12 : Blâme
Le bl�me est un jugement de d�sapprobation �crit et solennel adress� � l’auteur d’une 
infraction.
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Article 13 : Amende
1. L’autorit� qui prononce la sanction arr�te le montant, les modalit�s et d�lais de 

paiement.

2. Les clubs de la FECAFOOT r�pondent solidairement des amendes inflig�es
� ses joueurs et dirigeants. Le fait que la personne sanctionn�e quitte la FECAFOOT
ne supprime pas la responsabilit� solidaire.

Article 14 : Restitution de prix
La personne condamn�e � restituer un prix doit rendre l’ensemble des avantages re�us,
notamment les sommes d’argent et les objets symboliques (m�daille, coupe, etc).

Article 15 : avertissement
1. L’avertissement (� carton jaune �) est la mise en garde d’un joueur par l’arbitre au 

cours d’une rencontre pour sanctionner les comportements antisportifs (Loi 12 des
des Lois du Jeu) les moins graves.

2. Deux avertissements re�us au cours du m�me match entra�nent une expulsion (carton
rouge � indirect �) et donc une suspension automatique pour le prochain match Les 
deux avertissements ayant entra�n� le carton rouge tombent.

3. En cas d’interruption d’un match, les avertissements sont annul�s si le match doit �tre
rejou�. Si tel n’est pas le cas, les avertissements de l’�quipe responsable des faits � 
l’origine de l’interruption sont maintenus – si les deux �quipes en sont responsables,
tous les avertissements sont maintenus.

4. Lorsqu’un joueur se rend coupable d’un comportement antisportif grave au sens de
la loi 12 des Lois du Jeu et qu’il est expuls� (carton rouge � direct �), un �ventuel
avertissement re�u pr�c�demment au cours du m�me match est maintenu.

Article 16 : Expulsion
1. L’expulsion est l’ordre donn� au cours d’une rencontre par l’arbitre � une personne de

quitter l’aire de jeu et ses abords imm�diats, y compris les bancs de r�serve. La 
personne expuls�e peut acc�der aux tribunes, sauf si elle est sous le coup d’une 
interdiction de stade.

2. Pour les joueurs, l’expulsion prend la forme d’un carton d’un carton rouge. Le carton 
rouge est qualifi� de � direct � s’il sanctionne un comportement antisportif grave au 
sens de la Loi 12 des Lois du Jeu ; il est dit � indirect � s’il r�sulte du cumul de deux 
cartons jaunes.

3. L’officiel expuls� peut donner des consignes � son rempla�ant se trouvant sur le banc 
de r�serve. Il doit cependant veiller � ne pas perturber les autres spectateurs et le bon 
d�roulement de la rencontre.

4. L’expulsion, m�me prononc�e au cours d’un match interrompu et/ou annul�, entra�ne 
une suspension automatique pour le prochain match. La dur�e de cette suspension 
peut �tre prolong�e par la Commission d’homologation et de Discipline.

Article 17 : Suspension de match
1. La suspension de match est l’interdiction de participer � un match ou � une 

comp�tition � venir, ainsi que d’y assister aux abords imm�diats de l’aire de jeu.
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2. La suspension est prononc�e en nombre de matches, en jours ou en mois. Sauf 
disposition sp�ciale, elle ne peut d�passer 24 matches ou 24 mois. 

3. Lorsque la suspension est prononc�e en matches, seuls les matches effectivement 
jou�s comptent pour l’ex�cution de la suspension. Lorsqu’un match est interrompu, 
annul� ou finalement donn� forfait, la suspension n’est consid�r�e comme subie que si 
les faits � l’origine de l’interruption, de l’annulation ou du forfait ne sont pas 
imputables � l’�quipe du joueur suspendu.

4. Si la suspension est cumul�e � une amende, sa dur�e peut �tre prolong�e, le cas 
�ch�ant jusqu’au paiement complet de l’amende.

Article 18 : Interdiction de vestiaires et/ou de banc de r�serve
L’interdiction de vestiaire et/ou de banc de r�serve prive une personne du droit de p�n�trer 
dans les vestiaires des �quipes et/ou de se tenir dans les abords imm�diats de l’aire de jeu, 
notamment de prendre place sur le banc de r�serve.

Article 19 : Interdiction de stade
L’interdiction de stade prive une personne de tout acc�s � l’enceinte d’un ou de plusieurs 
stades.

Article 20 : Interdiction d’exercer toute activit� relative au football
Une personne peut se voir interdire d’exercer toute activit� relative au football 
(administrative, sportive ou autre).

Article 21 : Interdiction de transfert
L’interdiction de transfert emp�che un club d’enregistrer des joueurs durant la p�riode 
d�termin�e.

Article 22 : Obligation de jouer � huis clos
L’obligation de jouer � huis clos contraint les clubs � jouer une rencontre d�termin�e en 
l’absence de spectateurs.

Article 23 : Obligation de jouer en terrain neutre
L’obligation de jouer en terrain neutre contraint les clubs � jouer une rencontre d�termin�e 
dans un terrain autre que celui sur lequel il joue habituellement.

Article 24 : Interdiction de jouer dans un stade d�termin�
L’interdiction de jouer dans un stade d�termin� prive les clubs du droit de faire jouer leurs 
�quipes dans un stade d�termin�.

Article 25 : Annulation de r�sultats de matches
Le r�sultat d’un match est annul� lorsque le r�sultat obtenu sur le terrain n’est pas pris en 
compte.

Article 26 : Exclusion d’une comp�tition
L’exclusion est la privation du droit  des clubs de participer � une comp�tition en cours et/ou 
� venir.

Article 27 : R�trogradation dans une cat�gorie de jeu inf�rieure
Un club peut se voir r�trograd� dans une cat�gorie de jeu inf�rieure.
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Article 28 : D�duction de points
Un club peut voir r�duit le nombre des points obtenus dans le championnat en cours ou dans 
un championnat � venir.

Article 29 : Forfait
1. Les �quipes sanctionn�es par un forfait sont r�put�es avoir perdu la rencontre par 3 –
0.

2. Une diff�rence de buts sup�rieure obtenue sur le terrain est maintenue.

Article 30 : Perte de match
Les �quipes sanctionn�es sont r�put�es avoir perdues la rencontre consid�r�e suivant les 
modalit�s pr�vues dans les R�glements G�n�raux.

SECTION 3 : REGLES COMMUNES

Article 31 : Combinaison de sanctions
Sauf disposition contraire, les sanctions pr�vues dans le chapitre premier (partie g�n�rale) et 
dans le chapitre II (partie sp�ciale) du pr�sent code peuvent �tre combin�es.

Article 32 : Sursis partiel � l’ex�cution de la sanction
1. L’autorit� qui prononce une suspension de match, une interdiction de vestiaire et/ou

de banc de r�serve, une interdiction d’exercer toute activit� relative au football,
l’obligation de jouer � huis clos, l’obligation de jouer en terrain neutre ou une 
interdiction de jouer dans un stade d�termin� doit examiner s’il est possible 
de suspendre partiellement l’ex�cution de la sanction.

2. Le sursis partiel n’est possible que si la dur�e de la sanction n’exc�de pas six matches 
ou six mois et que l’ensemble des circonstances le permet, notamment les ant�c�dents 
de la personne sanctionn�e.

3. L’autorit� d�cide sur quelle partie de la sanction porte le sursis. Dans tous les cas, la 
moiti� de la sanction sera ferme.

4. En suspendant l’ex�cution de la peine, l’autorit� impartira � la personne sanctionn�e 
un d�lai d’�preuve de six mois � deux ans.

5. Si, pendant le d�lai d’�preuve, la personne au b�n�fice du sursis commet une nouvelle 
infraction, le sursis est automatiquement r�voqu� et la sanction doit �tre subie ; elle 
s’ajoute � la sanction � prononcer pour la nouvelle infraction.

6. Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas aux cas de dopage.

Article 33 : Sanctions de dur�e dans le temps
Le d�lai de validit� des sanctions de dur�e peut ne pas courir pendant les p�riodes de tr�ve 
ou les intersaisons.

SECTION 4 : FIXATION DE LA SANCTION

Article 34 : R�gle g�n�rale
1. L’autorit� qui prononce une sanction en d�termine la port�e et/ou la dur�e.
2. Les sanctions peuvent ne porter que sur des comp�titions d�termin�es.

3. Sauf disposition contraire, la dur�e des sanctions est toujours limit�e.
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4. L’instance comp�tente calcule la sanction d’apr�s la faute en tenant compte des 
facteurs de culpabilit� d�terminants.

Article 35 : R�cidive
1. Sauf disposition sp�ciale, l’autorit� peut en cas de r�cidive aggraver la sanction � 

prononcer

2. Les r�gles sp�ciales sur la r�cidive en mati�re de dopage sont r�serv�es.                                            

Article 36 : Concours
1. Lorsque, par un seul ou plusieurs actes, une personne aura encouru plusieurs 

amendes, l’autorit� lui inflige l’amende pr�vue pour l’in fraction la plus grave et peut 
l’augmenter d’apr�s les circonstances, mais pas au-del� de la moiti� du maximum 
pr�vu pour cette infraction.

2. Il en va de m�me lorsque, par un ou plusieurs actes, une personne aura encouru 
plusieurs sanctions de dur�e de m�me nature (deux ou plusieurs suspensions de 
match ; deux ou plusieurs interdictions de stade ; etc.).

SECTION 5 : PRESCRIPTION

Article 37 : Prescription de la poursuite
1. Les infractions commises pendant un match se prescrivent par deux ans, toutes les 

autres infractions en g�n�ral par dix ans.

2. Les d�lits de dopage se prescrivent par huit ans.                                              

3. La corruption est imprescriptible.                  

Article 38 : Point de d�part du d�lai
La prescription court :

a) Du jour o� l’auteur a exerc� son activit� coupable ;
b) S’il s’agit d’un cas de r�cidive, du jour du dernier acte ;
c) Si l’activit� a eu une certaine dur�e, du jour o� elle a cess�.

Article 39 : Interruption
La prescription ne court plus si, avant son �ch�ance, la Commission d’homologation et de 
Discipline a ouvert la proc�dure relative au cas.

Article 40: Prescription de l’ex�cution
1. Les sanctions ont une prescription de cinq ans.                                                                              

2. La dur�e de prescription d�bute le jour de l’entr�e en vigueur de la sanction.

CHAPITRE II : PARTIE SPECIALE

SECTION 1 : INFRACTIONS AUX LOIS DU JEU

Article 41 : Infractions simples
Le joueur est averti lorsqu’il commet l’une des infractions suivantes (Loi 12 du Jeu) :
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- comportement antisportif, par exemple jeu dur, jeu dangereux ou le fait de tenir un 
adversaire par le maillot ou une partie du corps ;

- acte ou parole de d�sapprobation � l’encontre des officiels de match (critique des 
d�cisions, r�clamation) ;

- violation r�p�t�e des Lois du Jeu ;

- fait de retarder la reprise du jeu ;

- non-respect de la distance requise lors de l’ex�cution d’un coup de pied de coin ou 
d’un coup franc ;

- p�n�tration ou retour sur le terrain de jeu sans autorisation pr�alable de l’arbitre ;

- abandon du terrain de jeu sans autorisation pr�alable de l’arbitre ;

- simulation.

Article 42 : Infractions graves
Le joueur est expuls� lorsqu’il commet des infractions suivantes (Loi 12 des Lois du Jeu) :

- faute grossi�re, par exemple usage d�mesur� de la force ou jeu brutal ou grossier ;
- acte de brutalit�, par exemple comportement violent, agressivit� ;
- crachat sur un adversaire ou toute autre personne ;
- emp�cher l’�quipe adverse de marquer un but ou annihiler une occasion de but 

manifeste en touchant d�lib�r�ment le ballon de la main ;
- an�antir une occasion de but manifeste d’un adversaire se dirigeant vers le but 

adverse en commettant une faute passible d’un coup franc ou d’un coup de pied de 
r�paration ;

- propos blessants, injurieux ou grossiers ;
- second avertissement au cours du match.

SECTION 2 : INFRACTIONS CONTRE L’ORDRE DU JEU LORS 
DES MATCHES ET COMPETITIONS

Article 43 : Comportement incorrect envers des joueurs ou toute personne autre que
les officiels de matches

1. Toute personne expuls�e directement est suspendue comme suit, en plus de la 
suspension automatique :

- pour au moins un match si une occasion de but manifeste de l’�quipe adverse est 
emp�ch�e (notamment en touchant d�lib�r�ment le ballon de la main) ;

- pour au moins deux matches en cas de faite grossi�re (notamment par exc�s de 
combativit� ou par brutalit�) ;

2. Dans tous les cas, une amende peut �tre impos�e.                                                                            

Article 44 : Comportement incorrect envers des officiels de matches, des joueurs, des
dirigeants, des entra�neurs et des spectateurs

Le comportement incorrect envers des officiels, des joueurs, des dirigeants, des entra�neurs 
et des spectateurs est sanctionn� dans le bar�me des sanctions joint en annexe du pr�sent 
code.
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Article 45 : Bagarre
1. Le fait de participer � une bagarre est puni d’une suspension de six matches au moins.

2. N’est pas punissable celui qui se borne � repousser une attaque, � d�fendre autrui ou � 
s�parer les combattants.

Article 46 : Auteurs non identifi�s
Lorsque, en cas d’agression, il n’est pas possible d’identifier l’auteur (ou les auteurs) des 
infractions commises, l’autorit� sanctionnera le club ou l’association dont d�pendent les 
agresseurs.

Article 47 : Conduite incorrecte d’une �quipe
1. Constitue une conduite incorrecte, sanctionn�e d’une amende, le fait pour une �quipe :

d’avoir au moins quatre joueurs avertis au cours d’un m�me match ;
d’avoir au moins trois joueurs expuls�s au cours d’un m�me match ;
d’avoir plusieurs joueurs qui menacent ou contraignent ensemble un officiel de match.

2. Dans la fixation du montant de l’amende, il sera tenu compte du type de comp�tition.

Article 48 : Incitation � la haine ou � la violence
Le joueur ou l’officiel qui incite publiquement � la haine ou � la violence est puni d’une 
suspension de match pour une ann�e au moins et d’une amende dont le montant est fix� par 
la commission d’homologation et de discipline.

Article 49 : Provocation du public
Celui qui, au cours d’une rencontre, provoque le public, sera suspendu pour au moins deux 
matches et se verra infliger une amende dont le montant est fix� par la commission 
d’homologation et de discipline.

Article 50 : Non qualification
La non qualification du joueur est r�gie par les articles 123 et 137 des R�glements G�n�raux.

SECTION 3 : INFRACTION CONTRE L’HONNEUR ET RACISME

Article 51 : Atteinte � l’honneur
Celui qui, par quelque moyen que ce soit, notamment des gestes ou des propos injurieux, 
porte atteinte � l’honneur d’une personne, sera suspendu de match. Si l’auteur est un joueur, 
la suspension sera d’au moins deux matches ; s’il s’agit d’un dirigeant ou d’un officiel, elle 
sera d’au moins quatre matches. Une amende et l’interdiction d’exerce toute activit� relative 
au football peuvent �tre prononc�es en plus.

Article 52 : Racisme
1. Celui qui, publiquement, rabaisse, discrimine ou d�nigre une personne d’une fa�on qui 

porte atteinte � la dignit� humaine en raison de sa race, couleur, langue, religion ou 
origine ethnique, ou qui a un comportement raciste et/ou inhumain envers autrui sera 
suspendu d’au moins cinq matches � tous les niveaux. L’autorit� prononcera 
�galement une interdiction de stade � son encontre et une amende. Si l’auteur de tels 
actes est un dirigeant ou un officiel, le minimum de l’amende sera de 100 000 FCFA au 
moins.

2. Lorsque, pendant une rencontre, des supporters d’une �quipe d�ploient des 
banderoles o� figurent des inscriptions � caract�re raciste ou font preuve d’un 
comportement raciste et/ou inhumain, l’autorit� sanctionnera l’association ou le club 
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que soutiennent ces supporters d’une amende d’au moins 150 000 FCFA et l’obligera � 
disputer son prochain match officiel � huis clos. 

3. Les spectateurs qui commettent une infraction au sens de l’alin�a 1 de cet article 
seront interdits de stade pendant au moins deux ans.

4. Si des joueurs, des dirigeants d’association ou de clubs et des spectateurs font preuve 
de quelque fa�on que ce soit d’un comportement raciste ou inhumain au sens de 
l’alin�a 1 de cet article, l’�quipe � laquelle ces personnes seront rattach�es, si tant 
que cela soit possible, se verra retirer d’embl�e un point d�s la premi�re infraction. La 
deuxi�me infraction entra�nera un retrait de deux points et la troisi�me infraction 
aura pour cons�quence la rel�gation. Pour des matches o� aucun point n’est attribu�, 
l’�quipe concern�e, dans la mesure o� l’on peut l’identifier, sera disqualifi�e.

5. Une sanction prise conform�ment � ces dispositions peut �tre att�nu�e voire 
suspendue lorsque le joueur, l’�quipe concern�e, le club ou l’association prouve 
qu’aucune responsabilit� ne peut lui �tre imput�e dans le cas pr�cis ou si d’autres 
raisons importantes le justifient. Une r�duction de la sanction ou la suspension de 
celle-ci est notamment possible lorsque les incidents ont �t� provoqu�s afin 
d’entra�ner selon ces dispositions la sanction d’un joueur, d’une �quipe, d’un club ou 
d’une association. Le processus d’exon�ration se conforme au pr�sent code.

SECTION 4 : INFRACTIONS CONTRE LA LIBERTE PERSONNELLE

Article 53 : Menaces
Celui qui prononce des menaces graves contre un officiel de match est punissable d’une 
amende d’au moins 50 000 FCFA et d’une suspension de match. En d�rogation � l’art. 31, ces 
sanctions ne peuvent pas �tre combin�es avec d’autres.

Article 54 : Coercition
Celui qui, par des violences ou des menaces, fait pression sur un officiel de match ou l’entrave 
d’une autre mani�re dans sa libert� d’action pour le pousser � faire ou ne pas faire un acte est 
punissable d’une amende d’au moins 50 000 FCFA et d’une suspension de match. En 
d�rogation � l’art. 31 ci-dessus, ces sanctions ne peuvent pas �tre combin�es avec d’autres.

SECTION 5 : FAUX DANS LES TITRES

Article 55 : (unique)
1. Celui qui, dans le cadre d’une activit� li�e au football, cr�e un titre faux, falsifie un titre, 

ou utilise pour tromper autrui un titre faux ou falsifie ayant une port�e juridique sera 
puni suspendu d’une dur�e minimale de six matches.

2. Si l’auteur est un dirigeant, l’autorit� prononcera une interdiction d’exercer une 
activit� relative au football pour une dur�e minimale d’une ann�e.

3. L’autorit� pourra prononcer une amende, qui sera de 150 000 FCFA au moins.                             

SECTION 6 : CORRUPTION

Article 56 : (unique)
1. Celui qui offre, promet ou octroie un avantage indu � un organe de la FECAFOOT � un 

officiel de match, � un joueur ou un dirigeant, pour lui ou un tiers, afin d’amener cette 
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personne � violer la r�glementation de la FECAFOOT, de la CAF ou de la FIFA sera 
puni :
a) d’une amende d’au moins 200 000 FCFA,
b) d’une interdiction d’exercer toute activit� relative au football,
c) d’une interdiction de stade.

2. La corruption passive (solliciter, se faire promettre ou accepter un avantage indu) est
sanctionn�e de la m�me mani�re.

3. Dans les cas graves et en cas de r�cidive, la sanction de l’al. 1 (b) ci-dessus pourra �tre 
prononc�e � vie.

4. Dans tous les cas, l’autorit� prononcera la confiscation des valeurs patrimoniales qui 
ont servi � commettre l’infraction. Ces valeurs seront utilis�es pour le programme de 
d�veloppement du football.

SECTION 7 : DOPAGE

Article 57 : D�finition
1. La d�finition du dopage et de d�lit de dopage sont expos�s dans le R�glement du 

contr�le de dopage pour les comp�titions de la FIFA et hors comp�tition.

2. Ces d�lits constituent des cas de dopage, qu’ils soient constat�s en comp�tition ou
Hors-comp�titions.

Article 58 : Autorisation d’Usage � des fins Th�rapeutiques
1. Tout joueur qui, pour des raisons th�rapeutiques, se rend chez un m�decin et s’y fait 

prescrire un traitement ou un m�dicament est tenu de demander si cette prescription
contient des substances ou m�thodes interdites (cf Liste contenue dans le R�glement 
du contr�le de dopage pour les comp�titions de la FIFA et hors-comp�titions)

2. Si tel est le cas, il doit exiger un autre m�dicament ou traitement.   

3. S’il n’y a pas d’alternative, il se fera remettre un certificat m�dical expliquant la
situation. Ce document devra �tre remis � l’autorit� comp�tente de la FECAFOOT dans
les 48 heures apr�s la visite m�dicale – si un match a lieu dans ce d�lai, le certificat 
doit parvenir � l’autorit� comp�tente avant le match, respectivement �tre pr�sent�
lors du contr�le. Pass� ce d�lai, aucun certificat m�dical ne sera accept�.

4. La justification de l’utilisation d’un m�dicament ou d’un traitement ne sera valable que
si elle est admise par l’autorit� comp�tente de la FECAFOOT.

5. Les dispositions du R�glement du contr�le de dopage pour les comp�titions de la FIFA 
et hors comp�titions demeurent r�serv�es.

Article 59 : Sanctions
1. En cas de dopage conform�ment � la partie II du R�glement du contr�le de dopage lors 

des comp�titions de la FIFA et hors-comp�titions, les sanctions sont en principe 
appliqu�es comme suit :

une enfreinte de la partie II, art. 1 (pr�sence d’une substance interdite, de ses m�tabolites 
ou de ses marqueurs), de la partie II, art. 2 (usage ou tentative d’usage d’une 
substance interdite ou d’une m�thode interdite), de la partie II, art. 5 (Refus de rendre 
un �chantillon ou manquement), de la partie II, art. 5 (falsification ou tentative de 
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falsification d’un contr�le de dopage), de la partie II, art. 6 (possession de substances 
ou m�thodes interdites), entra�ne en cas de premier d�lit une suspension de deux ans 
et en cas de r�cidive une suspension � vie. 

En pr�sence de substances sp�cifiques selon la liste des substances et m�thodes 
interdites (Annexe A du R�glement du contr�le de dopage pour les comp�titions de la 
FIFA et hors-comp�titions) et en pr�sence de preuve que l’usage des substances 
sp�cifiques n’a pas servi � l’am�lioration de la performance sportive, au moins un 
avertissement sera donn� en cas de premier d�lit ; en cas de r�cidive, une suspension 
de deux ans sera prononc�e. En cas de nouvelle r�cidive, la suspension sera � vie.

Une enfreinte � la partie II, art. 7 (trafic de substance interdite) ou � la partie II, art. 8 
(administration d’une substance ou d’une m�thode interdite entra�ne une suspension 
d’au moins quatre ans. Si un joueur de moins de 21 ans et concern� par les actions de 
la personne fautive, et la substance d�cel�e n’est pas une substance sp�cifique, la 
personne fautive sera suspendue � vie.

En cas d’enfreinte � la partie II, art. 4 (non respect de l’obligation de fournir des 
renseignements sur la localisation des joueurs ou violation des exigences de 
disponibilit� des joueurs pour les contr�les), la suspension sera d’au moins trois mois 
et au plus de deux ans.

2. Si le joueur inculp� peut prouver dans chaque cas qu’il n’est coupable ni de faute grave 
ni de n�gligence, la sanction peut �tre r�duite, mais seulement de moiti� par rapport � 
la sanction pr�vue � l’al. 1 ; une suspension � vie ne peut �tre r�duite � moins de huit 
ans.

3. Si le joueur inculp� peut prouver dans chaque cas qu’il n’est coupable ni de faute ni 
de n�gligence, la sanction pr�vue en principe � l’al. 1 ne s’applique plus.

4. Si l’aide accord�e � un joueur inculp� entra�ne la r�v�lation ou la preuve d’un d�lit de
dopage d’une autre personne, la sanction peut �tre r�duite, mais seulement de moiti�
par rapport � la sanction pr�vue � l’al. 1 ; une sanction � vie ne peut �tre r�duite � 
moins de huit ans.

5. Si plus d’un joueur d’une �quipe est sanctionn� pour dopage, son �quipe peut 
�galement �tre sanctionn�e. Il existe notamment la possibilit� de retrait de points ; 
pour les comp�titions finales, une suppression du classement (final) peut avoir lieu. 
De plus, le club ou l’association dont l’�quipe a �t� sanctionn�e peut �galement �tre 
frapp�e d’une sanction disciplinaire.

6. Dans tous les cas, une amende peut �tre impos�e.

Article 60 : Contrôles réguliers
Un joueur sanctionn� pour dopage peut �tre oblig� par la FIFA � se soumettre � des contr�les 
de dopage pendant la dur�e de la suspension.

Article 61 : Procédure
La proc�dure concernant les aspects formels et techniques des contr�les de dopage s’appuie 
dans tous les cas sur le R�glement du contr�le de dopage pour les comp�titions de la FIFA et 
hors-comp�titions.

Article 62 : Obligation des joueurs
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1. Tout joueur qui participe aux comp�titions ou autres manifestations organis�es par la 
FECAFOOT ou aux entra�nements y pr�parant s’engage � se soumettre aux contr�les 
effectu�s par les autorit�s comp�tentes de la FECAFOOT.

2. Il d�clare consentir � subir tous les tests n�cessaires qui permettront de d�celer la 
pr�sence de substances interdites ou le recours � des m�thodes interdites.

Article 63 : Sanctions des instances �tatiques
Si une instance �tatique a arr�t� une sanction pour d�lit de dopage, les organes juridiques de 
la FECAFOOT �tudieront, quelle que soit la sanction, s’il convient d’imposer aussi une 
sanction d’association.

Article 64 : Sanctions prises par d’autres associations sportives
Une sanction irr�vocable impos�e par une autre f�d�ration sportive internationale ou par 
une organisation nationale antidopage dans le respect du droit fondamental �l�mentaire est 
en principe reprise imm�diatement par la FECAFOOT.

SECTION 8 : NON-RESPECT DES DECISIONS DE L’AUTORITE

Article 65 : D�cisions d’ordre financier
1. La personne qui ne paie pas ou pas enti�rement une somme d’argent � une autre 

personne (par exemple un joueur, un entra�neur ou un club), alors qu’elle y a �t� 
condamn�e par un organe juridictionnel de la FECAFOOT :

a)  sera sanctionn�e d’une amende de 50 000 FCFA au moins pour ne pas avoir respect� 
les instructions de l’organe l’ayant condamn�e au paiement ;

b) recevra des autorit�s juridictionnelles de la FECAFOOT un dernier d�lai de gr�ce pour 
s’acquitter de sa dette ;

c) s’il s’agit d’un club, il sera mis en garde et menac� de d�duction de points ou de 
r�trogradation dans une cat�gorie de jeu inf�rieure en cas de non-paiement dans le 
dernier d�lai de gr�ce. Une interdiction de transfert peut aussi �tre prononc�e.

2. Si le club ne respecte pas ce dernier d�lai, la menace sera mise � ex�cution.

3. En cas de d�duction de points, il doit y avoir une juste proportion entre le montant d�
et les points d�duits conform�ment aux dispositions du r�glement financier.

4. Une suspension relative � toute activit� li�e au football peut par ailleurs �tre 
prononc�e contre toute personne physique.

SECTION 9 : OBLIGATIONS DES CLUBS ET ASSOCIATIONS

Article 66 : Organisation de matches
Les associations ou clubs qui organisent des matches doivent :

a) �valuer le risque que pr�sentent les diff�rentes rencontres et signaler aux organes de 
la FECAFOOT celles qui sont particuli�rement dangereuses ;

b) respecter et mettre en œuvre les r�gles de s�curit� existantes et prendre toutes les 
autres mesures de s�curit� exig�es par les circonstances, que ce soit avant, pendant ou 
apr�s le match, ainsi que lors de la survenance d’incidents ;
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c) assurer la s�curit� des joueurs et officiels de l’�quipe visiteuse ;

d) informer les autorit�s locales et collaborer activement et efficacement avec elles ;

e) assurer la discipline dans les stades et leurs abords imm�diats et le bon d�roulement 
des rencontres.

Article 67 : Manquements
1. Une association membre ou un club qui ne remplit pas les obligations �num�r�es � 

l’art. 68 recevra une amende conform�ment aux dispositions du r�glement financier.

2. En cas d’infraction grave � l’art. 66 b et c, la commission d’homologation et de 
discipline pourra prendre d’autres mesures, notamment prononcer une interdiction 
de stade ou obliger une �quipe � jouer en terrain neutre.

3. La possibilit� de prononcer certaines sanctions en l’absence de toute faute, � titre de
mesure de s�curit�, est r�serv�e.

Article 68 : Responsabilité pour le comportement des spectateurs
1. L’association h�te ou le club h�te est responsable, sans qu’un comportement fautif

ou manquement lui soit imputable, du comportement inconvenant des spectateurs et 
peut �tre le cas �ch�ant sanctionn� (e) d’une amende financi�re. En cas d’�carts de 
conduite graves, d’autres sanctions peuvent �tre prononc�es.

2. L’association visiteuse ou le club visiteur est responsable, sans qu’un comportement 
fautif ou manquement lui soit imputable, du comportement inconvenant des 
spectateurs et peut �tre le cas �ch�ant sanctionn� (e) d’une amende financi�re. En cas 
d’�carts de conduite graves, d’autres sanctions peuvent �tre prononc�es. Les 
spectateurs assis dans la tribune du stade r�serv�e aux visiteurs sont consid�r�s 
comme partisans de l’association visiteuse, sauf preuve du contraire.

3. Sont consid�r�s comportements inconvenants notamment les violences contre des 
personnes ou des choses, l’utilisation de fumig�nes, le lancer d’objets, l’affichage de 
banderoles aux textes insultants, les chants insultants et l’envahissement du terrain.

4. La responsabilit� d�crite dans les alin�as 1 et 2 concerne aussi les matches organis�s 
sur terrain neutre, notamment lors des comp�titions finales.

Article 69 : Autres obligations
Les associations ou clubs doivent par ailleurs :

a) lors des comp�titions � limite d’�ge, v�rifier activement l’�ge des joueurs figurant sur 
les papiers d’identit� que ceux-ci pr�sentent ;

b) veiller � ce que ne participent pas � la gestion d’un club ou d’une association les 
personnes qui sont sous le coup de poursuites p�nales pour des faits contraires � la 
dignit� d’une telle activit� (notamment dopage, corruption, faux dans les titres, etc.) 
ou qui ont �t� condamn�es p�nalement pour de tels faits lors des cinq derni�res 
ann�es.
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SECTION 10 : ATTEINTE A L’INFLUENCE ILLEGALE SUR LE RESULTAT 
D’UN MATCH

Article 70 : (unique)
Celui qui aura entrepris des d�marches en vue d’influencer le r�sultat d’une rencontre de 
mani�re contraire � l’�thique sportive sera sanctionn� d’une suspension de match ou d’une 
amende d’au moins 500 000 FCFA. L’autorit� prononcera aussi une interdiction d’exercer 
toute activit� relative au football ; dans les cas graves, cette sanction sera prononc�e � vie.

SECTION 11 : DES MANQUEMENTS A L'ETHIQUE SPORTIVE 

Article 71: De l’atteinte � la morale sportive

1) Tout club ou personne vis�e � l’article 2 des r�glements g�n�raux, portant une 
accusation, est p�nalis� s’il n’apporte, � l’appui, une pr�somption grave ou un 
commencement de preuve.

2) Tout terme injurieux ou de m�pris, toute expression outrageante, toute all�gation 
ou imputation d’un fait portant atteinte � l’honneur ou � la consid�ration de la F�d�ration, de 
ses Ligues ou de leurs dirigeants, relev�s � la charge des personnes mentionn�es � l’alin�a 
pr�c�dent, sont passibles de sanctions inflig�es par la Commission d’homologation et de 
discipline, et ce, sans pr�judice des sanctions p�nales qui pourraient �tre encourues

Article 72: De la dissimulation et de la fraude

1) Est passible d’une suspension minimale de deux ans inflig�e par la Commission 
d’homologation et de discipline, tout joueur :

a) qui fraude ou tente de frauder sur son identit�, sur la signature ou la photographie 
appos�e sur la licence, sur sa date de naissance ou en mati�re de certificat m�dical sur 
les imprim�s et cachets de la F�d�ration ou de l’autorit� l�gale;

b) qui, sur sa demande de licence, n’a pas fait mention du club quitt�, ou a fait figurer la 
mention � NEANT �, ou donn� une r�ponse inexacte aux questions pos�es sur 
l’imprim� de la demande de licence.

2) Les dirigeants auteurs ou complices des infractions vis�es au (1) ci-dessus 
encourent les peines pr�vues � l’article 80 des statuts.

3) Si la responsabilit� du club est engag�e, celui-ci perd par p�nalit� le match auquel 
ce joueur a particip� au moment de la d�couverte de l’infraction. 

4) L’�quipe adverse ne peut b�n�ficier du ou des points retir�s qu’au cas o� elle a 
form� des r�serves dans les normes des pr�sents r�glements.

SECTION 12 : DES MANQUEMENTS EN CAS DE SELECTION 

Article 73 : 
1) Est passible de l’une des sanctions pr�vues � l’article 80 des statuts, le club qui a 

conseill� � un de ses joueurs de s’abstenir de participer � un stage, un match de pr�paration, 
de s�lection ou une rencontre internationale. Le ou les dirigeants responsables sont passibles 
de suspension par la Commission d’homologation et de discipline.
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2) Est �galement passible d’une sanction inflig�e par la Commission d’Homologation 
et de Discipline, pouvant aller jusqu’� la suspension � temps ou d�finitive des effets du 
contrat qui le lie � son club s’il s’agit d’un joueur non amateur, ou au retrait temporaire ou 
d�finitif de la licence s’il s’agit d’un joueur amateur, le joueur vis� � l’article 143 des 
R�glements G�n�raux qui n’aura pas justifi� de son absence ou de son indisponibilit�.

SECTION 13 – DES INFRACTIONS A LA REGLEMENTATION SPORTIVE OU 
ADMINISTRATIVE 

Article 74 : Ind�pendamment de la sanction du match perdu pr�vue � l’article 137 des 
R�glements G�n�raux, les infractions � la r�glementation sportive ou administrative sont 
fix�es ci-apr�s :

I) Du non respect de la cat�gorie d’�ge et de l’absence de sur classement

Article 75 : Dans les cas �num�r�s aux articles 52 et 58 des R�glements G�n�raux, une 
amende dont le montant est fix� en annexe 2, est inflig�e par la Commission  d’homologation 
et de discipline, au joueur en �tat d’infraction, m�me si aucune r�serve valable ne l’a vis�.

II) De la pratique dans un club non affili� � la F�d�ration

Article 76 :
1) En cas d’infraction aux dispositions de l’article 48 des R�glements G�n�raux, les 

mesures ci-apr�s sont appliqu�es par la Commission d’Homologation et de Discipline :

- suspension automatique de la validit� de la licence ;
- mise en demeure adress�e au joueur par le Secr�taire G�n�ral ou par le Secr�taire 

de la Ligue int�ress�e suivant le cas.

2) Sans r�ponse du joueur dans les quinze jours, ou s’il continue � pratiquer le football 
dans les conditions interdites par l’article 48 des R�glements G�n�raux, le Secr�taire G�n�ral 
ou la Ligue int�ress�e suivant le cas prononce l’exclusion du joueur.

III) De la signature de plusieurs demandes de licences de joueur et de la rupture du contrat

Article 77 :
1) Est passible d’une suspension minimale de un (O1) an inflig�e par la Commission 

d’homologation et de discipline,  le joueur vis� aux articles 39 alin�a 6 et 47 des R�glements 
G�n�raux qui a sign� plus d’une demande de licence dans le cours de la m�me saison. 

2) Cette suspension est port�e � deux (O2) ans au minimum, sans pr�judice des 
dispositions pr�vues en ce cas par l’article 46 des R�glements G�n�raux en ce qui concerne la 
qualification, lorsque l’infraction n’est d�couverte qu’au cours de la saison suivante.

3) La p�nalit� prend effet � compter de la date de notification de la sanction.

IV) Du non respect du nombre minimum de licences � dirigeants �

Article 78: Les clubs qui n’ont pas, avant le d�but de la phase retour de la saison, satisfait � 
l’obligation d’enregistrer le nombre minimum de’’ Licences Dirigeant’’ fix� � l’article 19 des 
r�glements g�n�raux sont p�nalis�s par la Commission d’homologation et de discipline,  par 
licence manquante et � chaque journ�e de la phase retour, d’une amende �gale au double du 
prix de cession de cette licence figurant au r�glement financier.
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V) De la feuille de match

Article 79 : Est passible d’une amende pr�vue en annexe 2 inflig�e par la Commission 
d’homologation et de discipline,  le club qui ne s’est pas conform� aux dispositions 
concernant la feuille de match pr�vue � l’article 119 des r�glements g�n�raux.

VI) De l’utilisation d’un joueur venant de l’�tranger sans autorisation de la F�d�ration

Article 80 : Est passible d’une amende inflig�e par la Commission d’Homologation et de 
Discipline, dont le montant minimum est fix� dans le r�glement financier, sans pr�judice de la 
sanction pr�vue � l’article 87 alin�a 7 des R�glements G�n�raux, le club qui a utilis� les 
services d’un joueur venant de l’�tranger sans certificat de sortie.

VII) De l’utilisation d’un joueur d’un autre club sans autorisation de la F�d�ration

Article 81 :
1) Est passible d’une amende inflig�e par la Commission d’Homologation et de 

Discipline, dont le montant est fix� dans le r�glement financier, le club qui utilise les services 
d’un joueur emprunt� � un autre club sans l’autorisation expresse de ce dernier.

2) Le joueur est passible d’une suspension minimale de trois mois � compter de la date 
de notification de la sanction, si l’infraction a �t� commise au cours de la saison, ou de la 
reprise de la comp�tition si elle a �t� commise pendant l’intersaison.

VIII) Du match sans autorisation contre un club d’une nation �trang�re

Article 82 : 

1) Est passible d’une amende inflig�e par la Commission d’Homologation et de 
Discipline dont le montant est fix� dans le r�glement financier, le club qui joue un match 
contre une �quipe �trang�re sans autorisation ou qui n’a pas demand� en temps voulu 
l’autorisation n�cessaire.

2)  Les membres du Bureau de la Ligue � qui une faute serait imputable en la 
circonstance, sont sanctionn�s par le Comit� Ex�cutif.

IX) De l’emploi par un club d’un nom de circonstance ou d’emprunt

Article 83 : Est passible d’une amende dont le montant minimum est fix� dans le r�glement 
financier, le club qui a contrevenu aux dispositions de l’article 26 interdisant l’emploi de nom 
de circonstance ou d’emprunt sans autorisation pr�alable.

SECTION 14 : DES FAITS D'INDISCIPLINE

SOUS SECTION I - DU JOUEUR EXCLU DU TERRAIN

Paragraphe 1 - de la sanction

Article 84 : 
1) Tout joueur exclu du terrain par d�cision de l’arbitre lors d’un match de 

comp�tition officielle est automatiquement suspendu pour le match officiel suivant de la 
m�me comp�tition.

2) Trois avertissements inflig�s � un joueur au cours d’une comp�tition entra�nent sa 
suspension pour le match suivant de la m�me comp�tition.
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3) Trois expulsions inflig�es � un joueur au cours d’une comp�tition entra�nent sa 
suspension pour le restant de la saison.

Paragraphe 2 - Des sanctions complémentaires

Article 85 : 
1)  La suspension automatique d’un joueur exclu ne peut se confondre avec les 

sanctions plus graves qui pourraient �tre inflig�es apr�s instruction et jugement par l’organe 
juridictionnel comp�tent.

2)  Ces sanctions compl�mentaires portent soit sur un certain nombre cons�cutif de 
matches effectivement jou�s, soit sur un laps de temps d�termin�  dont les points de d�part 
et d’expiration sont pr�vus dans la d�cision, dates extr�mes incluses.   

Paragraphe 3 - Des modalités pour purger une suspension

Article 86 : 
1) La suspension doit �tre purg�e dans les rencontres officielles effectivement jou�es 

dans le m�me type d’�preuve et dans la m�me cat�gorie d’�quipe (premi�re, r�serve, 
corporatif etc).  Le ou les matches � prendre en compte sont ceux de comp�tition officielle 
suivant l’expulsion. Les sanctions compl�mentaires prononc�es doivent �tre purg�es dans les 
m�mes  conditions.

2)- a) L’expression ‘’effectivement jou�e’’ s’entend d’une rencontre ayant eu son 
aboutissement normal, prolongation comprise.

- b) Au cas o� la rencontre serait interrompue par suite d’intemp�rie ou 
d’impraticabilit� du terrain, le joueur suspendu ne peut inclure celle-ci dans le d�compte de 
sa p�riodicit�.

- c) Si cette interruption est due � des incidents amenant l’arbitre � cette d�cision, le 
joueur suspendu peut inclure la rencontre dans le d�compte de sa p�nalit�, �tant pr�cis� que 
si ce match est donn� � rejouer par l’organisme comp�tent, il ne peut prendre part � celui-ci.

3)- a)  Les sanctions prononc�es par l’organe comp�tent � la suite de rapports 
d’officiels, ou de saisine d’un dossier selon les modalit�s pr�vues � l’article 155 des 
r�glements g�n�aux, ne sont ex�cutoires qu’� partir du lundi qui suit le prononc� de la 
d�cision.

- b) Ce d�lai n’est pas applicable aux sanctions compl�mentaires s’ajoutant � la 
suspension automatique cons�cutive � une exclusion, lesquelles doivent �tre purg�es 
cons�cutivement et sans discontinuit� d�s la notification de la d�cision. Il en est de m�me 
pour les sanctions aggravantes pouvant �tre prononc�es par les juridictions d’appel.

Paragraphe 4 - Des amendes pour avertissement ou exclusion

Article 87 :
1) L’organe comp�tent inflige aux clubs les p�nalit�s suivantes :

- une amende  dont le montant est fix� dans le r�glement financier, pour tout joueur 
sanctionn� par un avertissement au cours d’un match ;

- une amende double pour tout joueur sanctionn� par un second avertissement au 
cours de la m�me rencontre ou une expulsion imm�diate.  
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2) L’application de ces amendes n’est pas exclusive d’�ventuelles sanctions 
p�cuniaires compl�mentaires inflig�es en application du chapitre III du bar�me des sanctions 
relatives au comportement anti-sportif figurant en annexe du pr�sent code.

Paragraphe 5 - De la saisine disciplinaire

Article 88 : Le Comit� Ex�cutif,  le Secr�taire G�n�ral, ou le Conseil provincial peut demander 
� ses organes juridictionnels d’ouvrir, m�me en l’absence de rapport des arbitres ou des 
officiels, le dossier des joueurs s’�tant rendus coupables de brutalit�s ayant entra�n� 
l’incapacit� de l’adversaire.   

Paragraphe 6 - De la police du terrain

Article 89 : En cas d’inobservation des dispositions pr�vues aux articles 21 alin�a 1 et 2 et 
114 alin�a 4 des r�glements g�n�raux, les organes disciplinaires comp�tents peuvent infliger 
les sanctions ci-apr�s :

- une amende dont le montant minimum est fix� en annexe ;

- la suspension du terrain ;

- la perte du match.

Paragraphe 7: Du licencié suspendu participant à une rencontre amicale

Article 90 : Si un licenci� suspendu pour une dur�e au moins �gale � six mois participe en 
qualit� de joueur ou dans une fonction officielle � une rencontre amicale, le club est passible 
d’une amende dont le montant minimum est fix� dans le r�glement financier, et le licenci�  
d’une �ventuelle nouvelle sanction inflig�s par l’organe disciplinaire comp�tent.

Paragraphe 8 - Du club suspendu

Article 91 : Un club suspendu par la F�d�ration ne peut prendre part � aucun match 
officiel ou amical et est consid�r� comme forfait pour tous les matches officiels qu’il aurait � 
disputer pendant le temps de sa suspension.

SOUS SECTION II - DES AUTRES INFRACTIONS

Paragraphe I - Des infractions concernant les clubs

I) Du non paiement des sommes dues � la F�d�ration

Article 92 :
1) Le non paiement par les membres des comit�s  des clubs des sommes dues � la 

F�d�ration et aux organismes d�pendant d’elle peut entra�ner leur radiation prononc�e par 
l’organe disciplinaire comp�tent.

2) Dans tous les cas, ces clubs ne peuvent obtenir un nouvel engagement dans les 
�preuves organis�es par la F�d�ration que s’ils se sont  acquitt�s de la totalit� de ces sommes.

II) Des manœuvres occultes des clubs

Article 93 :
1) Tout club reconnu coupable de tricherie ou d’abandon d’un match en vue de 

favoriser ou de d�favoriser un club tiers est d’office rel�gu� de deux divisions, s’agissant du 
championnat et de ses tournois subs�quents par l’organe disciplinaire comp�tent.
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2)  En ce qui concerne les matches de coupe, il est disqualifi� pour la suite de la 
comp�tition et suspendu pour la saison suivante de la m�me comp�tition. 

III)  Du forfait des clubs

Article 94 :
1) Est passible d’une amende dont le montant est fix� dans le r�glement financier, le 

club ayant �t� d�clar� forfait dans les conditions de l’article 132 des r�glements g�n�raux
alin�a 5.

2) Le club en cause perd en outre non seulement le match objet du forfait, mais 
�galement trois points sur son classement g�n�ral, ou est disqualifi� s’il s’agit d’un match de 
coupe ou d’une comp�tition � �limination directe.

Article 95 :
1)  Tout club coupable de deux forfaits en championnat au cours d’une m�me saison 

sportive est d�clar� forfait g�n�ral pour la suite des matches dudit championnat et rel�gu� 
d’office de deux divisions.

2)  L’�quipe objet d’un forfait g�n�ral d’office fait partie du quota des clubs 
rel�guables.

3)  Le Pr�sident dont le club a fait l’objet d’un forfait pendant l’exercice de sa 
pr�sidence ne pourra, � partir de la date de constat dudit forfait et pendant cinq ann�es, �tre 
membre du comit� directeur d’un autre club  affili� ou d’un organe de la F�d�ration ou de ses 
ligues sp�cialis�es.

IV) Du d�faut de pr�sentation de licences

Article 96 : Est passible d’une amende inflig�e par l’organe disciplinaire comp�tent dont le 
montant est fix� dans le r�glement financier, tout club qui ne pr�sente pas les licences de ses 
joueurs � l’arbitre conform�ment � l’article 122 des r�glements g�n�raux.  

V) De la num�rotation sur les maillots

Article 97: Est passible d’une amende inflig�e par l’organe disciplinaire comp�tent dont le 
montant est fix� dans le r�glement financier, tout club dont les maillots ne sont pas 
num�rot�s de mani�re lisible de 1� 35.

VI) De l’arriv�e tardive au stade

Article 98 : Est passible d’une amende inflig�e par l’organe disciplinaire comp�tent dont le 
montant est fix� dans le r�glement financier, tout club violant les dispositions de l’article 113 
alin�a 2 des r�glements g�n�raux relatives � l’arriv�e au stade.

Paragraphe 2 - Des infractions concernant les officiels

I)  De l’absence de l’arbitre � un match

Article 99 :
1) Est passible d’une suspension de trois (03) matches par l’organe disciplinaire 

comp�tent, tout officiel qui ne justifie pas son absence � un match.
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2) En cas de r�cidive, il encourt une suspension de neuf (09) matches.

II) De l’arriv�e tardive au stade 

Article 100 : Est passible d’une suspension de trois (03) matches par l’organe disciplinaire 
comp�tent,  tout officiel violant les dispositions de l’article 113 alin�a 2 des r�glements 
g�n�raux relatives � l’arriv�e au stade.

III) Des Infractions relatives aux documents officiels 

Article 101 : Est passible d’une suspension de trois (03) matches, tout officiel qui ne 
transmet pas les documents dans les d�lais pr�vus � l ‘article 117 alin�a 3 des r�glements 
g�n�raux.

Article 102 : Est passible d’une suspension de trois (03) matches par l’organe disciplinaire 
comp�tent, tout officiel reconnu coupable de surcharge des documents dans les conditions 
pr�vues � l’article 117 alin�a 2 des r�glements g�n�raux.

IV) De la faute technique 

Article 103 : 
1) La faute technique d�ment �tablie � l’encontre d’un arbitre entra�ne sa suspension 

pour trois (03) matches officiels � compter de la date de notification de la sanction par 
l’organe disciplinaire comp�tent.

2) Une deuxi�me faute technique �tablie � l’encontre du m�me arbitre au cours de la 
m�me saison entra�ne sa rel�gation en division inf�rieure.

TITRE II : ORGANISATION ET PROCEDURE

CHAPITRE PREMIER : ORGANISATION

SECTION 1 : AUTORITES

Article 104 : Arbitre
1. pendant les matches, les d�cisions disciplinaires sont prises par l’arbitre.                                 

2. Ces d�cisions sont d�finitives                                                                                 

3. La comp�tence des autorit�s juridictionnelles est r�serv�e.

Article 105 : Autorités juridictionnelles
Les autorit�s juridictionnelles de la FECAFOOT sont la Commission d’homologation et de 
Discipline et la Commission de Recours.

Article 106 : Tribunal Arbitral du Sport (TAS)
Certaines d�cisions de la Commission de Recours peuvent �tre port�es devant le Tribunal 
Arbitral de football du Cameroun.

TITRE II : ORGANES JURIDICTIONNELS

Article 107 : Différents organes
Les organes juridictionnels de la FECAFOOT sont :
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- la Commission d’Homologation et de Discipline ;
- la Commission de Recours ;
- le Tribunal Arbitral de Football du Cameroun.

CHAPITRE 1 : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

SECTION I : REGLES COMMUNES AUX ORGANES JURIDICTIONNELS

Article 108 : Composition
1�)- Le Pr�sident du Comit� Ex�cutif nomme les membres de la Commission 

d’Homologation et de Discipline et de la Commission de Recours pour une dur�e de deux (2) 
ans renouvelable.

2�)- Chacune des commissions vis�es au (1) ci-dessus est compos�e ainsi qu’il suit :

- 1 Pr�sident ;
- 1 Vice-Pr�sident ;
- 1 Rapporteur ;
- 4 membres.

3�)- Le Secr�taire G�n�ral de la FECAFOOT peut assister, � titre consultatif, aux 
s�ances des organes juridictionnels.

Article 109 : Lieu de réunion
1�)- Tous les organes juridictionnels se r�unissent au si�ge de la F�d�ration.

2�)- A titre exceptionnel, ils peuvent se r�unir en un autre lieu apr�s autorisation 
pr�alable du Pr�sident de la FECAFOOT.

Article 110 : Séances
1�)- A l’initiative du Pr�sident de l’organe concern�, le Secr�tariat G�n�ral de la 

FECAFOOT convoque les membres pour chaque s�ance. En cas d’absence du Pr�sident, 
l’initiative de convocation est laiss�e au Vice-Pr�sident ou � d�faut au doyen d’�ge.

2�)- Le Pr�sident dirige les s�ances. En cas d’emp�chement du Pr�sident, le Vice-
Pr�sident le remplace. En cas d’emp�chement du Vice-Pr�sident, le doyen  d’�ge des 
membres pr�sents le remplace.

3�)- Le rapporteur r�dige les proc�s-verbaux des s�ances et les d�cisions.

4�)- Les d�cisions se prennent � la majorit� absolue (50 % + 1) des voix des membres 
pr�sents. En cas d’�galit�, la voix du Pr�sident de s�ance est pr�pond�rante.

5�)- Les organes juridictionnels ne si�gent valablement que si quatre (4) de leurs 
membres au moins sont pr�sents.

Article 111 : Secrétariat
1�)- Le Secr�tariat G�n�ral de la FECAFOOT se charge de l’archivage. Les d�cisions 

prises et les dossiers y relatifs doivent �tre conserv�s pendant au moins dix (10) ans.

2�)- le Secr�tariat G�n�ral se charge de publier de mani�re ad�quate, par exemple sur 
Internet, les d�cisions des organes juridictionnels. Si des circonstances exceptionnelles 
l’exigent, elle peut renoncer � la publication de certaines d�cisions d�termin�es.
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Article 112 : Ind�pendance
1�)- Les organes juridictionnels rendent leurs d�cisions en toute ind�pendance en 

application des r�glements en vigueur.

2�)- Un membre d’un autre organe de la FECAFOOT ne peut se trouver dans la salle de 
la s�ance durant les d�lib�rations des organes juridictionnels que s’il y a �t� express�ment 
convoqu� par ces organes.

Article 113 : Incompatibilit�s
1�)- Les membres des organes juridictionnels ne peuvent appartenir ni au Comit� 

Ex�cutif de la FECAFOOT, ni � un Bureau provincial, d�partemental ou d’arrondissement.

2�)- Les dirigeants de clubs, les joueurs, les arbitres et les entra�neurs titulaires d’une 
licence en cours de validit�, ne peuvent �tre membres d’un organe juridictionnel.

3�)- Nul ne peut �tre � la fois membre de plus d’un organe juridictionnel.

Article 114 : R�cusation
1�)- Les membres des organes juridictionnels doivent se r�cuser lorsque des motifs 

s�rieux peuvent mettre en doute leur int�grit�, notamment dans les cas suivants :

a) si le membre en question est directement int�ress� au sort de l’affaire ;
b) s’il est li� � l’une des parties.

2�)- Les membres qui se trouvent dans un cas de r�cusation doivent le faire savoir sans 
d�lai au Pr�sident.

Article 115 : Confidentialit�
1�)- Les membres des organes juridictionnels sont tenus de garder le secret sur les 

faits, actes et renseignements dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions 
(notamment faits de la cause, contenu des d�lib�rations et d�cisions prises).

2�)- Seul le contenu des d�cisions d�j� notifi�es � leurs destinataires peut �tre rendu 
public.

3�)- Toute infraction aux dispositions vis�es au (1) ci-dessus entra�ne l’exclusion de 
son auteur de l’organe juridictionnel concern�.

Article 116 : Sanctions
Les principales sanctions que peuvent prendre les organes juridictionnels de la 

F�d�ration, � l’occasion de tous litiges dont ils sont saisis, ou pour toute infraction de quelque 
nature que ce soit, sont �num�r�es � l’article 80 des statuts.

Article 117 : Droit d’acc�s au stade
Les membres des organes juridictionnels ont droit d’acc�s gratuit sur tous les stades 

utilis�s pour l’organisation des comp�titions. A cet effet, une carte leur est �tablie.

Article 118 : Indemnit�s de s�ance
1�)- Les fonctions de membres des organes juridictionnels sont gratuites.

2�)- Toutefois, les membres des organes juridictionnels ont droit � des indemnit�s de 
s�ance dont le montant et les modalit�s de paiement sont fix�s par le Comit� Ex�cutif.
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SECTION II : ATTRIBUTIONS DES ORGANES  JURIDICTIONNELS

Article 119 : Commission d’homologation et de discipline
La Commission d’homologation et de discipline est charg�e de statuer sur :

- l’homologation des matches du championnat national de  premi�re division et de 
la coupe du Cameroun � partir des 16�mes de finale ;

- les faits relevant de la non application des lois de jeu constat�s � l’encontre d’un 
officiel par une �quipe, le commissaire  de match ou un membre de la F�d�ration ;

- les contestations visant la qualification et la participation des joueurs � une 
rencontre ainsi que l’application des r�glements des comp�titions nationales ;

- les appels des d�cisions des commissions provinciales d’homologation et de 
discipline autres que celles relevant de la discipline et de l’�thique ;

- les faits relevant de la police des terrains ;
- les cas d’indiscipline des joueurs, entra�neurs, dirigeants, arbitres, commissaires, 

supporters, spectateurs ou toute autre personne accomplissant une mission au 
sein d’un club ou d’un organe, organisme ou Ligue de la F�d�ration ;

- les violations graves � la morale sportive reproch�e aux dirigeants de clubs, aux 
joueurs, entra�neurs ou arbitres ;

- le ou les manquement (s) grave (s) portant atteinte � l’honneur, � l’image, � la 
r�putation ou � la consid�ration du football, de la F�d�ration ou d’un de ses 
dirigeants imputables � toute personne soumise � sa juridiction ;

- tous litiges portant sur l’ex�cution des contrats locaux conclus entre les joueurs et 
les clubs ;

- tous litiges portant sur les transferts locaux des joueurs ;
- la sanction des officiels des rencontres ;
- les appels interjet�s contre les d�cisions des commissions provinciales 

d’homologation et de discipline.

Article 120 : Commission de Recours
La Commission de Recours est comp�tente pour :

- conna�tre en troisi�me et dernier ressort des d�cisions rendues par les 
Commissions provinciales d’homologation et de discipline ;

- statuer en deuxi�me et dernier ressort sur les d�cisions rendues en premier 
ressort par la Commission d’homologation et de discipline � l’exception des 
d�cisions r�serv�es au tribunal arbitral de football du Cameroun ;

- statuer en deuxi�me et dernier ressort sur les d�cisions de la commission du statut 
du joueur.

SECTION III : TRIBUNAL ARBITRAL DE FOOTBALL DU CAMEROUN

Article 121 : L’organisation, les attributions et les r�gles de fonctionnement du Tribunal 
Arbitral de Football du Cameroun sont fix�es par un texte particulier.

CHAPITRE 2 : PROCEDURE

SECTION I : REGLES GENERALES

Sous section 1 - droit d’�tre entendu

Article 122 : Principe
1�)- Les parties doivent �tre entendues avant toute prise de d�cision.
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2�)- Les parties peuvent notamment :
consulter le dossier ;
pr�senter leur argumentation en fait et en droit
demander l’administration des preuves ;
participer � l’administration des preuves.

Article 123 : Exceptions
Le droit d’�tre entendu peut �tre limit� lorsque des circonstances exceptionnelles 

l’exigent, notamment la protection de secret ou le bon d�roulement de la proc�dure.

Sous section 2 : Preuve

Article 124 : Divers moyens de preuve
1�)- La preuve peut �tre administr�e par tous moyens.

2�)- Ne peuvent �tre refus�es que les preuves qui portent atteinte � la dignit� humaine 
ou ne permettent manifestement pas d’�tablir la pertinence des faits.

3�)- Sont notamment admis : les rapports de l’arbitre, des arbitres assistants, du 
commissaire de match, de l’inspecteur d’arbitre, les d�clarations des parties, celles des 
t�moins, la production des pi�ces, les expertises.

Article 125 : Libre appréciation des preuves
1�)- Les organes juridictionnels appr�cient librement les preuves.

2�)- Ils peuvent notamment tenir compte de l’attitude des parties au cours de la 
proc�dure.

3�)- Ils d�cident sur la base de leur intime conviction.

Article 126 : Rapports des officiels de match
1�)- Les faits relat�s dans les rapports des officiels de match sont pr�sum�s exacts.

2�)- Toutefois, la preuve de l’inexactitude du contenu de ces rapports peut toujours 
�tre apport�e.

3�)- En cas de divergence entre les rapports des divers officiels de match et � d�faut 
d’�l�ment permettant de trancher entre les diverses versions des faits, le rapport de l’arbitre 
prime pour les faits qui se sont produits sur l’aire de jeu. Pour les faits qui se sont d�roul�s � 
l’ext�rieur de cette aire, c’est celui du commissaire de match qui prime.

Article 127 : Charge de la preuve
1�)- La charge de la preuve des fautes disciplinaires commises incombe � la 

F�d�ration.

2�)- En mati�re de dopage, il appartient � la personne contr�l�e positivement de se 
disculper.

3�)- En mati�re de contrat ou de transfert, la charge de la preuve incombe au 
demandeur.
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Sous section 3 : Représentation et assistance

Article 128 : Principe
1�)- Les parties peuvent se faire assister � leurs frais.

2�)- Elles peuvent se faire repr�senter lorsque leur comparution personnelle n’est pas 
exig�e.

3�)- L’assistance et la repr�sentation sont libres.

Sous section 4 : Langue de la procédure

Article 129 : Principe
1�)- Les langues qui peuvent �tre utilis�es au cours de la proc�dure sont le fran�ais et 

l’anglais.

2�)- Dans le cas o� l’une des parties ne s’exprime pas dans l’une ou l’autre de ces 
langues, la F�d�ration fournit l’assistance d’un interpr�te.

Sous section 5 : Notification et communication

Article 130 : Destinataires
1�)- les d�cisions sont notifi�es � toutes les parties.

2�)- Les autres actes �manant de la Commission d’homologation et de discipline et de 
la Commission de recours sont envoy�s en copie � toutes les parties.

3�)- Les d�cisions et autres actes dont les destinataires sont des joueurs, des 
entra�neurs ou des dirigeants de club sont adress�s aux clubs concern�s. Ces actes sont 
r�put�s avoir �t� valablement notifi�s � leur destinataire final quatre (4) jours apr�s la 
notification de l’acte au club.

Article 131 : Modalit�s de notification
1�)- Les d�cisions sont notifi�es par t�l�phone,  pli recommand�, t�l�copie ou sur 

d�charge.

2�)- Les autres actes ne sont communiqu�s que par t�l�copie.

3�)- Les envois par courrier �lectronique ne sont pas autoris�s.

Sous section 7 : Entrée en vigueur des décisions

Article 132 : Prise d’effet des d�cisions
1�)- Les d�cisions sont imm�diatement ex�cutoires lorsqu’elles ne sont pas 

susceptibles de recours ou lorsque le pr�sent code le pr�voit.

2�)- Sous r�serve des cas vis�s au (1) ci-dessus, les d�cisions deviennent ex�cutoires � 
l’expiration du d�lai de recours.

Sous section 8 : Délais de recours

Article 133 : Computation
1�)- Les d�lais de recours d’une d�cision courent � compter du jour de la r�ception de 

l’acte par la partie concern�e, sous r�serve des dispositions de l’article 130 (3) ci-dessus.
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2�)- Si le dernier jour du d�lai tombe un jour non ouvrable, le d�lai expire le jour 
ouvrable suivant.

Article 134 : Respect du délai
1�)- Le d�lai de recours doit �tre respect� � peine de forclusion.

2�)- Le d�lai est respect� quand l’acte de recours est r�ceptionn� au Secr�tariat 
G�n�ral de la FECAFOOT ou � un bureau de poste le dernier jour du d�lai, au plus tard � 
minuit.

3�)- En cas d’utilisation de la t�l�copie, le d�lai est respect� si le recours parvient au 
Secr�tariat G�n�ral le dernier jour du d�lai avant minuit et que le document original lui 
parvient dans un d�lai suppl�mentaire de cinq (5) jours.

4�)- Le d�lai de recours n’est pas respect� si l’acte est transmis au Secr�tariat G�n�ral
par courrier �lectronique.

SECTION II : COMMISSION DHOMOLOGATION ET DE DISCIPLINE

Sous section 1 : ouverture de la procédure et instruction

Article 135 : Ouverture de la procédure
1�)- Les infractions disciplinaires se poursuivent d’office.

2�)- Toute personne physique ou morale peut porter � la connaissance des autorit�s 
juridictionnelles les comportements qu’elle juge contraires � la r�glementation de la 
F�d�ration. Les d�nonciations doivent �tre faites par �crit.

3�)- Les officiels de match sont tenus de d�noncer les infractions dont ils ont 
connaissance.

Article 136 : Instruction
Le rapporteur de la Commission effectue d’office les actes d’instruction n�cessaires.

Article 137 : Collaboration des parties
1�)- Les parties sont tenues de collaborer � l’�tablissement des faits. Elles doivent 

notamment donner suite aux demandes de renseignements du rapporteur.

2�)- Chaque fois qu’il l’estime n�cessaire, le rapporteur v�rifie la version des faits 
pr�sent�e par les parties.

3�)- Si les parties ne font pas diligence, le Pr�sident de la Commission peut, apr�s les 
avoir averties, leur infliger une amende de trente mille (30.000) francs CFA.

4�)- Si les parties ne collaborent pas et qu’il n’existe pas d’autre moyen d’obtenir les 
renseignements demand�s, la Commission statue sur la base du dossier en sa possession.

Sous section 2 : débats, délibérations et décisions

Article 138 : Débats
1�)- En principe, il n’y a pas de d�bats � la Commission.
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2�)- Toutefois, la Commission peut organiser des d�bats auxquels toutes les parties 
doivent �tre convi�es. Les d�bats ont toujours lieu � huis clos.

Article 139 : Délibérations
1�)- La Commission d�lib�re � huis clos.

2�)- S’il y a eu des d�bats, les d�lib�rations ont lieu imm�diatement apr�s.

3�)- Sauf circonstances exceptionnelles, elles sont men�es sans interruption.
4�)- Le Pr�sident d�cide dans quel ordre les diverses questions sont mises en 

d�lib�ration.

5�)- Les membres pr�sents s’expriment dans l’ordre �tabli par le Pr�sident, qui donne 
toujours son avis le dernier.

Article 140 : Prise de décision
1�)- Les d�cisions sont prises � la majorit� simple des membres pr�sents.

2�)- Tous les membres pr�sents doivent voter.

3�)- En cas d’�galit� des voix, celle du Pr�sident est pr�pond�rante.

Article 141 : Forme et contenu de la décision
1�)- La d�cision contient :

a) la composition de la Commission ;
b) la d�signation des parties ;
c) le r�sum� des faits ;
d) les consid�rants de droit ;
e) les dispositions dont il a �t� fait application ;
f) le dispositif ;
g) l’indication des voies de recours.

2�)- Les d�cisions sont sign�es par le Pr�sident et par le rapporteur.

Article 142 : Frais de procédure
La partie qui interjette appel d’une d�cision d’une commission provinciale 

d’homologation et de discipline doit s’acquitter d’une somme de cinquante mille (50.000) 
FCFA.

SECTION III : COMMISSION DE RECOURS

Article 143 : Décisions attaquables
Toutes les d�cisions de la Commission d’homologation et de discipline et de la 

commission du statut du joueur peuvent faire l’objet d’un recours aupr�s de la Commission 
de recours.

Article 144 : Qualité pour recourir
1�)- Toute personne physique ou morale faisant l’objet d’une d�cision rendue par la 

Commission d’homologation et de discipline et qui estime qu’elle lui fait grief peut interjeter 
appel devant la Commission de recours.

2�)- Les clubs peuvent recourir contre les d�cisions sanctionnant leurs joueurs, 
dirigeants, entra�neurs ou toute autre personne y licenci�e.
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3�)- Le Secr�taire G�n�ral de la FECAFOOT peut recourir contre toutes d�cisions 
rendues par la Commission d’homologation et de discipline.

Article 145 : D�lai de recours
L’appel doit �tre interjet� dans un d�lai de dix (10) jours suivant notification de la 

d�cision attaqu�e sauf disposition contraire pr�vues par les textes particuliers.

Article 146 : M�moire de recours
1�)- Le recourant doit d�poser son m�moire de recours en trois (3) exemplaires.

2�)- Le m�moire doit contenir les conclusions, motifs et moyens de preuves 
n�cessaires. Il doit �tre sign� par le recourant ou son repr�sentant.

Article 147 : Frais de proc�dure
1�)- Toute personne qui souhaite recourir doit verser une somme d’un montant de 

cent cinquante mille (150.000) FCFA, � peine d’irrecevabilit� du recours.

2�)- Cette formalit� n’est pas requise en cas d’appel par Secr�taire G�n�ral de la 
FECAFOOT.

Article 148 : Effets du recours
1�)- Le recours a un effet d�volutif.

2�)- Le recours n’est pas suspensif, sauf en ce qui concerne les condamnations au 
paiement d’une somme d’argent.

Article 149 : D�roulement de la proc�dure jusqu’� la prise de d�cision
1�)- Les articles 135 � 141 ci-dessus s’appliquent mutatis mutandis � la proc�dure � 

suivre.

2�)- Les d�cisions sont sign�es par le Pr�sident et par le rapporteur.

3�)- Les d�cisions ne peuvent �tre modifi�es au d�triment de celui qui les attaque.

Article 150 : Suite de la proc�dure
1�)- La Commission de recours statue en principe en deuxi�me ressort.

2�)- Certaines de ses d�cisions sont susceptibles de recours devant le Tribunal Arbitral 
de Football du Cameroun.

SECTION IV : TRIBUNAL ARBITRAL DE FOOTBALL DU CAMEROUN

Article 151 : Attributions et de la proc�dure
Les d�cisions des organes juridictionnels susceptibles de recours ainsi que la 

proc�dure � suivre devant le Tribunal Arbitral de Football du Cameroun sont fix�es par un 
texte particulier.

SECTION V : PROCEDURES SPECIALES

Sous section 1 : Urgence

Article 152 : Proc�dure 
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1�)- En cas d’urgence, le rapporteur d’un organe juridictionnel organisera les 
d�lib�rations et la prise de d�cision sous la forme d’une conf�rence t�l�phonique, d’une vid�o 
conf�rence ou de tout autre moyen de communication.

2�)- En cas d’urgence, les dispositions de l’article 138 (2) ci-dessus ne s’appliquent 
pas.

3�)- Le rapporteur tient un proc�s-verbal comme lors d’une s�ance pr�sentable.

Sous section 2 : Extension des sanctions au niveau mondial

Article 153 : Requête
1�)- Lorsque l’infraction commise est grave, notamment en cas de dopage, de 

corruption, d’atteinte � l’incertitude du r�sultat d’un match, d’atteinte � l’int�grit� corporelle 
commise contre des officiels de match, de faux dans les titres ou de violation des dispositions 
relatives aux limites d’�ge, la FECAFOOT doit demander � la FIFA l’extension au niveau 
mondial des sanctions qu’elle a prise.

2�)- La requ�te de la FECAFOOT, accompagn�e d’un exemplaire certifi� conforme de la 
d�cision, doit �tre adress�e par �crit � la FIFA. Elle doit indiquer l’adresse de la personne 
sanctionn�e et celle de son club.

Article 154 : Effets
Si la FIFA fait droit � la requ�te d’extension, la sanction prise par la FECAFOOT aura 

dans chacune des F�d�rations membres de la FIFA le m�me effet que si cette sanction avait 
�t� prise par chacune d’elle.

Sous section 3 : Procédure à suivre dans la lutte contre le dopage

Article 155 : Principe
La proc�dure de contr�le est fix�e par le r�glement de contr�le de dopage pour les 

comp�titions de la FIFA.

Sous section 4 : Révision

Article 156 : Principe
1�)- Si une partie d�couvre des faits ou moyens de preuves qui n’�taient pas connus de 

l’organe juridictionnel lorsqu’elle a pris sa d�cision, elle peut demander audit organe de 
revoir sa d�cision, sans pr�judice des voies de recours encore ouvertes.

2�)- La demande de r�vision doit �tre d�pos�e au Secr�tariat G�n�ral de la FECAFOOT 
dans les dix (10) jours qui suivent la d�couverte du fait ou du moyen de preuve, 
accompagn�e d’une somme de cent cinquante mille (150.000) FCFA.

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 157 : Modification du code disciplinaire
Tout projet de modification du pr�sent code disciplinaire doit �tre pr�sent� par �crit, 

soit par le Pr�sident de la FECAFOOT, soit par le tiers des membres du Comit� Ex�cutif.

Article 158 : Cas non prévus
Tous les cas non pr�vus par le pr�sent code disciplinaire seront tranch�s par le Comit� 

ex�cutif, en application des textes et r�glements en vigueur dans les associations auxquelles 
est affili�e la FECAFOOT.
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Article 159 : Prise d’effet
Le pr�sent code disciplinaire prend effet � compter du 10 mars 2007, date de son 

adoption par l’Assembl�e G�n�rale. 

Il sera publi� en fran�ais et en anglais.

LE RAPPORTEUR, LE PRESIDENT,

Prince NDOKI MUKETE IYA MOHAMMED
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ANNEXE 

BAREME DES SANCTIONS MINIMALES POUR COMPORTEMENT ANTISPORTIF A 
L'OCCASION D'UNE RENCONTRE

Article 1er : Objet
1) Le pr�sent code disciplinaire �tablit le bar�me des sanctions disciplinaires inflig�es aux 
joueurs, entra�neurs, dirigeants et officiels coupables d'infractions � l'�gard des lois du jeu ou 
des r�glements g�n�raux en vigueur �dict�s par la FIFA et la FECAFOOT.

2) Ce bar�me fixe pour chaque type de faute la sanction minimale encourue.

3) Toutefois, pour les infractions vis�es aux articles 5 � 8 et 14 � 17 du pr�sent annexe, la 
sanction maximale correspondante est �gale au double de celle pr�vue par le bar�me.

4) L’organe de discipline se r�serve la possibilit� de convertir en matchs de suspension ferme 
toute sanction dont la dur�e de suspension fix�e � temps n'exc�dera pas trois (3) mois.

CHAPITRE 1 : JOUEUR

Article 2 : Fautes passibles d'un avertissement 
Définition : Les fautes passibles d'un avertissement sont celles d�finies par les lois du jeu en 
vigueur.

A - Au cours de la rencontre :

L'avertissement inflig� lors d'une rencontre est confirm�.

Un second avertissement re�u � l'occasion d'une rencontre diff�rente entra�ne une 
suspension d'un match avec sursis.

Un troisi�me avertissement re�u � l'occasion d'une rencontre diff�rente entra�ne une 
suspension d'un match ferme,          

Remarque : Aucun délai de prescription n'est requis entre chaque avertissement.

En fin de saison, les avertissements confirm�s et les matchs avec sursis suite � un 
second avertissement, sont supprim�s du fichier.

B - En dehors de la rencontre :

Toute faute susceptible d'�tre sanctionn�e d'un avertissement si elle avait eu lieu lors 
de ladite rencontre, est sanctionn�e comme suit :

1 match de suspension ferme.

La r�cidive, dans un d�lai inf�rieur ou �gal � un mois, entra�ne 2 matchs de suspension 
ferme.
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Remarque : Le délai de prescription d'un mois est calculé de date à date - à compter de la date 
d'effet de la suspension - sans tenir compte des périodes de trêve ou d'intersaison.

Article 3 : Fautes passibles d'une exclusion

Définition : Les fautes passibles d'une exclusion sont celles d�finies par les lois du jeu en 
vigueur.

A - Au cours de la rencontre :
- L'exclusion d'un joueur est sanctionn�e au minimum et automatiquement par 1 match de 

suspension ferme. Chaque r�cidive dans un d�lai inf�rieur ou �gal � trois mois est sanc-
tionn�e au minimum et automatiquement par 2 matchs de suspension ferme.

- Trois expulsions inflig�es � un joueur au cours d'une comp�tition entra�nent sa 
suspension pour le restant de la comp�tition.

B - En dehors de la rencontre :
2 matchs de suspension ferme au minimum

En cas de r�cidive dans un d�lai inf�rieur ou �gal � trois mois: 4 matchs de suspension ferme 
au minimum.

Remarque : Le délai de prescription de 3 mois est calculé de date à date - à compter de la date 
d'effet de la suspension - sans tenir compte des périodes de trêve ou d'intersaison.

Article 4 : Propos injurieux � l'�gard d'un officiel 

Définition : Sont consid�r�s comme officiels, ceux qui agissent en qualit� d'arbitre, arbitre 
assistant, quatri�me arbitre ou commissaire de match � l'occasion d'une rencontre officielle 
ou organis�e conform�ment aux r�glements g�n�raux.
A - Au cours de la rencontre :

2 matchs de suspension ferme au minimum, nonobstant les sanctions li�es � l'exclusion du 
joueur.

En cas de r�cidive dans un d�lai inf�rieur ou �gal � six mois : 4 matchs de suspension ferme 
au minimum. 

B - En dehors de la partie :

- 2 matchs de suspension ferme au minimum.

- En cas de r�cidive dans un d�lai inf�rieur ou �gal � six mois : 4 matchs de suspension 
ferme au minimum.

Remarque : Le d�lai de prescription de six mois est calcul� de date � date - � compter de la 
date d'effet de la suspension. Il prend en compte la p�riode de tr�ve ou d'intersaison.

Article 5 : Gestes obsc�nes – menaces verbales 
1) – A l'�gard d'un officiel : 
A - Au cours de la rencontre :
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2 matchs de suspension ferme au minimum, nonobstant les sanctions liées à l'exclusion du 
joueur.

En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à six mois : 4 mois de suspension ferme au 
minimum.

B - En dehors de la rencontre :

2 matchs de suspension ferme au minimum.

En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à six mois : 4 matchs de suspension ferme 
au minimum.

2) - A l'�gard d'un joueur – dirigeant – entra�neur – spectateur 

A - Au cours de la rencontre :
2 matchs de suspension ferme au minimum, nonobstant les sanctions liées à l'exclusion du 

joueur.
En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à six mois : 4 matchs de suspension ferme 

au minimum.

B - En dehors de la rencontre :
- 2 matchs de suspension ferme au minimum.

- En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à six mois : 4 matchs de suspension 
ferme au minimum.

Remarque : Le délai de prescription de six mois est calculé de date à date - à compter de la 
date d'effet de la suspension. Il prend en compte la période de trêve ou d'intersaison.

Article 6 : Bousculade volontaire – Tentative de coup(s) – Crachat(s) 

1) - A l'encontre d'un officiel 

A - Au cours de la rencontre :
- 6 mois de suspension ferme incompressible et susceptible d'être aggravée - selon 

l'appréciation des faits - d'une peine pouvant être assortie du sursis.

- En cas de récidive dans l'année de requalification : 1 an de suspension ferme 
incompressible.

B - En dehors de la rencontre :
- 1 an de suspension ferme, incompressible et susceptible d'être aggravée  selon 

l'appréciation des faits - d'une peine pouvant être assortie du sursis.

- En cas de récidive dans l'année de requalification : 2 ans de suspension ferme 
incompressible.

2) - A l'encontre d'un dirigeant – entra�neur – spectateur 

A - Au cours de la rencontre :
- 3 matchs de suspension ferme au minimum, nonobstant les sanctions liées à l'exclusion 

du joueur.
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- En cas de récidive dans un délai de trois mois : 5 matchs de suspension ferme minimum.

B - En dehors de la rencontre ;
- 4 matchs de suspension ferme au minimum.
- En cas de récidive dans un délai de six mois : 6 matchs de suspension ferme au minimum.

3) - A l'encontre d'un joueur 

A - Au cours de la rencontre :
- 2 matchs de suspension ferme au minimum. En cas de récidive dans un délai de trois 

mois : 4 matchs de suspension ferme au minimum.

B - En dehors de la rencontre :
- 3 matchs de suspension ferme au minimum.

- En cas de récidive dans un délai de six mois : 5 matchs de suspension ferme au minimum.

Remarque : L'année de requalification se calcule de date à date à compter de la date d'effet de 
la suspension. Le délai de prescription se calcule de date à date à compter de la date d'effet de la 
suspension. Il prend en compte la période de trêve ou d'interaction.

Article 7 : Coup(s) volontaire(s) n'entra�nant pas de blessure d�ment constat�e par un 
certificat m�dical 

1) – A l'encontre d'un officiel 
La gravité des circonstances de l'acte répréhensible à l'égard de l'officiel est soumise à 

l'appréciation de la Commission de Discipline et entraîne, à l'égard du club du (des) joueur 
(s) fautif (s) la perte du match par pénalité (0 but pour, 3 buts contre) ainsi qu'un retrait de 1 
à 4 point(s).
A - Au cours de la rencontre :

Le joueur fautif est sanctionné ainsi qu'il suit :

- 1 an de suspension ferme incompressible et susceptible d'être aggravée -selon 
l'appréciation des faits " d'une peine pouvant être assortie du sursis.

- En cas de récidive dans l'année de requalification : 2 ans de suspension ferme au 
minimum avec demande d'extension de cette sanction à toutes les autres fédérations 
sportives.

B - En dehors de la rencontre :

Au minimum :
2 ans de suspension ferme incompressible et susceptible d'être aggravée - selon 

l'appréciation des faits - d'une peine pouvant être assortie du sursis.

En cas de récidive dans les deux années suivant la date de requalification: 5 ans avec 
demande d'extension de cette sanction à toutes les autres fédérations sportives.

En cas de non-assistance, le (les) capitaine(s) du (des) club(s) concerné (s) est (sont) 
sanctionné (s) de 4 matchs de suspension ferme lorsque ce (ces) dernier(s) avai(en)t la 
possibilité matérielle d'intervenir au moment des incidents.
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2) - A l'encontre d'un joueur – dirigeant – entra�neur ou spectateur 

Le joueur fautif est sanctionn� ainsi qu'il suit :

3 matchs de suspension ferme au minimum et susceptible d'�tre aggrav�e - selon 
l'appr�ciation des faits - d'une peine pouvant �tre assortie du sursis.

En cas de r�cidive dans les deux ann�es suivant la date de requalification: 4 matchs de 
suspension ferme au minimum.

Remarque : L'ann�e de requalification se calcule de date � date � compter de la date d'effet 
de la suspension.

Article 8 : Coup(s) volontaire(s) avec blessure entra�nant une incapacit� de travail 

1) - A l'encontre d'un officiel
Le joueur fautif est sanctionn� ainsi qu'il suit :

3 ans de suspension ferme incompressible et susceptible d'�tre aggrav�e " selon 
l'appr�ciation des faits - d'une peine pouvant �tre assortie du sursis.

En cas de r�cidive dans les deux ann�es suivant la date de requalification: radiation � vie 
et demande d'extension de la sanction � toutes les autres f�d�rations sportives.

La gravit� des circonstances de l'acte r�pr�hensible � l'�gard de l'officiel est soumise � 
l'appr�ciation de l’organisme de Discipline et entra�ne � l'�gard du club du (des) joueur (s) 
fautif (s), la perte du match par p�nalit� (0 but pour, 3 buts contre) ainsi qu'un retrait de 1 � 
5 points.

En cas de non-assistance, le (les) capitaine(s) du (des) club(s) concern� (s) est (sont) 
sanctionn� (s) de 4 � 6 matchs de suspension ferme lorsque ce (ces) dernier (s) avai(en)t la 
possibilit� mat�rielle d'intervenir au moment des incidents.

2) - A l'�gard d'un joueur – dirigeant – entra�neur ou �ducateur 

8 matchs de suspension ferme incompressible et susceptible d'�tre aggrav�e - selon 
l'appr�ciation des faits - d'une peine pouvant �tre assortie du sursis.

En cas de r�cidive dans les deux ann�es suivant la date de requalification: 1 an de 
suspension ferme.

N.B : Toute infraction pr�vue au chapitre 1, articles 12 � 18, commise dans l'enceinte du 
stade par toute personne pourra �tre sanctionn�e par l’organe de discipline.

CHAPITRE 2 – DIRIGEANTS ET ENTRAINEURS

Article 9 : Interdictions

1)  Toutes les interdictions mentionn�es dans le pr�sent chapitre impliquent :
a) celles de jouer ;

b) de remplir toutes fonctions officielles, d'�tre pr�sent sur le banc de touche et dans 
le vestiaire des arbitres. 
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2) Pour toutes les sanctions visées au présent chapitre, le délai de récidive est calculé de date 
à date - à compter de la date d'effet de la suspension - sans tenir compte des éventuelles 
périodes de trêve ou d'intersaison.

Article 10 : Conduite inconvenante à l'égard d'un officiel n'entraînant pas l'exclusion 
du banc de touche 

A - Au cours de la rencontre :
Le dirigeant ou l'entraîneur fautif est sanctionné ainsi qu'il suit :

Rappel à l'ordre.

En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à un mois: 1 match de suspension ferme 
au minimum.

B - En dehors de la rencontre :
Toute conduite inconvenante en dehors de la rencontre et dont la gravité aurait été 

sanctionnée d'une mise en garde si elle avait eu lieu lors de la rencontre est sanctionnée 
comme suit :

- 1 match de suspension ferme au minimum.

- En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à un mois: 2 matchs de suspension 
ferme au minimum.

Article 11 : Conduite inconvenante répétée à l'égard d'un officiel entraînant l'exclusion 
du banc de touche 

Le dirigeant ou l'entraîneur fautif est sanctionné ainsi qu'il suit :

2 matchs de suspension ferme au minimum.

En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à deux mois : 1 mois ou 4 matchs de 
suspension ferme au minimum.

Article 12 : Propos excessifs à l'égard d'un officiel 

A - Au cours de la rencontre :
- 2 matchs de suspension ferme au minimum.

- En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à trois mois : 1 mois ou 4 matchs de 
suspension ferme au minimum.

B - En dehors de la rencontre :

Tout(s) propos excessif (s) prononcé (s) en dehors de la rencontre et dont la gravité 
aurait été sanctionnée d'une exclusion s'il(s) avai(en)t été proféré (s) lors de ladite rencontre 
est (sont) sanctionné (s) comme suit :

- 1 mois ou 4 matchs de suspension ferme au minimum.

- En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à trois mois : 2 mois ou 8 matchs de 
suspension ferme au minimum.
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Article 13 : Propos injurieux � l'�gard d'un officiel 

A - Au cours de la rencontre :
Le dirigeant ou l'entraîneur fautif est sanctionné ainsi qu'il suit :

- 2 mois ou 8 matchs de suspension ferme au minimum.

- En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à six mois : 3 mois ou 12 matchs de 
suspension ferme au minimum.

B - En dehors de la rencontre :
- 3 mois ou 12 matchs de suspension ferme au minimum.

- En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à six mois : 4 mois de suspension 
ferme au minimum.

Article 14 : Menaces – Attitude agressive et geste(s) obsc�ne(s) 

1) - A l'encontre d'un officiel 

A - Au cours de la rencontre :
Le dirigeant, l'entraîneur fautif est sanctionné ainsi qu'il suit :

- 3 mois de suspension ferme au minimum.

- En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à un an : 5 mois de suspension ferme 
incompressible.

B - En dehors de la rencontre :
- 4 mois de suspension ferme au minimum.

- En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à un an : 7 mois de suspension ferme 
incompressible.

2) - A l'encontre d'un joueur – Dirigeant – Educateur ou entra�neur 

A - Au cours de la rencontre :
Le dirigeant, l'éducateur ou l'entraîneur fautif est sanctionné ainsi qu'il suit :

- 4 matchs de suspension ferme au minimum.

- En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à un an: 2 mois ou 8 matchs de 
suspension ferme au minimum.

B - En dehors de la rencontre :
- 6 matchs de suspension ferme au minimum.

- En cas de récidive dans un délai inférieur ou égal à un an: 3 mois ou 12 matchs de 
suspension ferme au minimum.

Article 15 : Bousculade volontaire – Tentative(s) de coup(s) – crachat(s) 

1) - A l'encontre d'un officiel

A - Au cours de la rencontre :
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6 mois de suspension ferme incompressible et susceptible d'�tre aggrav�e - selon 
l'appr�ciation des faits - d'une peine pouvant �tre assortie du sursis.

Toute r�cidive dans l'ann�e de requalification entra�nera automatiquement 1 an de 
suspension ferme au minimum.

B - En dehors de la rencontre :
- 1 an de suspension ferme incompressible et susceptible d'�tre aggrav�e par un sursis 

compl�mentaire selon les circonstances de l'incident.
- En cas de r�cidive dans l'ann�e de requalification : 2 ans de suspension ferme 

incompressible.

2) - A l'encontre d'un joueur – dirigeant – �ducateur ou entra�neur

A - Au cours de la rencontre :
Le dirigeant, ou l'entra�neur fautif est sanctionn� comme suit :

- 2 mois ou 8 matchs de suspension ferme au minimum.

- En cas de r�cidive dans un d�lai inf�rieur ou �gal � un an: 3 mois ou 12 matchs de 
suspension ferme au minimum.

B - En dehors de la rencontre :
- 3 mois ou 12 matchs de suspension ferme incompressible et susceptible d'�tre 

aggrav�e par un sursis compl�mentaire selon les circonstances de l'incident.

- En cas de r�cidive dans l'ann�e de requalification : 6 mois de suspension ferme 
incompressible.

Article 16 : Coup(s) volontaire(s) n’entra�nant pas de blessure d�ment constat�e par 
un certificat m�dical

1) - A l'encontre d'un officiel

A - Au cours de la rencontre :
Le dirigeant, l'�ducateur ou l'entra�neur fautif est sanctionn� ainsi qu'il suit :

- 2 ans de suspension ferme incompressible et susceptible d'�tre aggrav�e - selon 
l'appr�ciation des faits - d'une peine pouvant �tre assortie du sursis.

- En cas de r�cidive dans les deux ann�es de requalification : 5 ans de suspension 
ferme au minimum.

La gravit� des circonstances de l'acte r�pr�hensible est soumise � l'appr�ciation de 
l’organe de discipline et entra�ne, � l'�gard du club du ou des entra�neurs,  dirigeants fautifs, 
la perte du match par p�nalit� (0 but pour, 3 buts contre) ainsi qu'un retrait de 1 � 4 points.

B - En dehors de la rencontre :
- 3 ans de suspension ferme incompressible et susceptible d'�tre aggrav�e - selon 

l'appr�ciation des faits - d'une peine pouvant �tre assortie du sursis.

- En cas de r�cidive dans les deux ann�es de requalification : 6 ans de suspension 
ferme au minimum.
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La gravit� des circonstances de l'acte r�pr�hensible est soumise � l'appr�ciation de 
l’organe de discipline et entra�ne � l'�gard du club du ou des entra�neurs,  dirigeants fautifs, la 
perte du match par p�nalit� (0 pour contre, 3 buts contre) ainsi qu'un retrait de 1 � 4 points.

2) - A l'�gard d'un joueur - dirigeant ou entra�neur

A - Au cours de la rencontre :
Le dirigeant ou l'entra�neur fautif est sanctionn� ainsi qu'il suit :

- 3 mois ou 12 matchs de suspension ferme incompressible et susceptible d'�tre 
aggrav�e - selon l'appr�ciation des faits - d'une peine pouvant �tre assortie du sursis.

- En cas de r�cidive dans un d�lai inf�rieur ou �gal � trois mois : 1 an de suspension au 
minimum.

B - En dehors de la rencontre :
- 6 mois de suspension ferme incompressible et susceptible d'�tre aggrav�e - selon 

l'appr�ciation des faits - d'une peine pouvant �tre assortie du sursis.

- En cas de r�cidive dans un d�lai inf�rieur ou �gal � un an : 2 ans de suspension ferme 
au minimum.

Article 17 : Coup(s) avec blessure entra�nant une incapacit� de travail

A - A l'�gard d'un officiel
La gravit� des circonstances de l'acte r�pr�hensible est soumise � l'appr�ciation de 

l’organe  de discipline. Elle entra�ne dans tous les cas, � l'�gard du club ou de l'entra�neur ou 
dirigeant fautif, la perte du match par p�nalit� (0 but pour, 3 buts contre) d'un retrait 
minimum de 5 points, d'un retrait de point(s) plus cons�quent pouvant entra�ner la 
r�trogradation. En tout �tat de cause, elle entra�ne � l'encontre du fautif :

- 5 ans de suspension ferme incompressible et susceptible d'�tre aggrav�e - selon 
l'appr�ciation des faits – d’une peine pouvant �tre assortie du sursis.

- En cas de r�cidive dans l'ann�e de requalification : radiation � vie.

2) - A l'�gard d'un joueur - dirigeant ou entra�neur
- 1 an de suspension ferme au minimum.

En cas de r�cidive dans un d�lai de deux ans : 2 ans de suspension ferme au minimum.

CHAPITRE 3 : OFFICIELS

Article  18 : Conduite inconvenante  � l’�gard d’un joueur, d’un dirigeant, d’un officiel

A – Au cours  de la rencontre
L’officiel fautif est sanctionn� ainsi qu’il suit : 

- rappel � l’ordre.

- En cas de r�cidive dans un d�lai inf�rieur ou �gal � un mois : 1 match de suspension 
ferme au minimum

B – En dehors de la rencontre
L’officiel fautif est sanctionn� ainsi qu’il suit :
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- 1 match de suspension ferme au minimum

- En cas de r�cidive dans un d�lai inf�rieur ou �gal � un mois : 2 matches de suspension 
ferme au minimum

Article 19 : Propos excessifs, injurieux, attitude agressive ; menace, geste (s) obsc�ne 
(s) ou provocateur (s) � l’�gard d’un joueur, dirigeant, entra�neur, officiel                                

A – Au cours de la rencontre
- 2 matches de suspension ferme au minimum.

- En cas de r�cidive dans un d�lai inf�rieur ou �gal � un mois : 1 mois ou 4 matches de 
suspension ferme au minimum.

B – En dehors de la rencontre
- 2 mois ou 8 matches de suspension ferme au minimum.
- En cas de r�cidive dans un d�lai inf�rieur ou �gal � un mois, 4 mois de suspension 

ferme.

Article 20 : Bousculades, coups, crachats � l’�gard d’un joueur, dirigeant, entra�neur, 
officiel

A – Au cours de la rencontre
6 mois de suspension ferme au minimum susceptible d’�tre aggrav�e selon 

l’appr�ciation des faits d’une peine pouvant �tre assortie de sursis.

B – En dehors de la rencontre.
- 1 an de suspension ferme au minimum susceptible d’�tre aggrav�e selon 

l’appr�ciation des faits – d’une peine pouvant �tre assortie de sursis

LE RAPPORTEUR, LE PRESIDENT,

PRINCE NDOKI MUKETE IYA MOHAMMED


